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Participez au développement de Suisse Magazine
et recevez un chèque de remerciement

En étudiant l'origine de nos abonnements, nous avons constaté que ce sont nos lecteurs satisfaits
qui font s'abonner de nouveaux amis. Nous avons cherché une solution pour développer cette
pratique et aussi remercier nos fidèles lecteurs. Nous lançons donc l'opération :

UN ABONNEMENT VENDU UN CHEQUE DE 25 euros POUR VOUS
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Arnaud, 9 ans,
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Le système est extrêmement simple : Vous faites déjà lire votre Suisse Magazine à un ou plusieurs amis qui l'apprécient. Vous leur proposez de s'abonner en leur remettant
le bulletin ci-dessous. Dès encaissement du paiement, nous vous envoyons un chèque de remerciement. Vous avez des enfants ou des amis à qui vous souhaitez offrir
un abonnement. Vous pouvez remplir le même formulaire et déduire directement le chèque de remerciement de votre paiement. Vous animez un groupe ou une association
et faites souscrire des abonnements La même offre vous est proposée, au profit de votre association si vous le souhaitez. Le montant du remerciement est de 25 euros pour
un abonnement de deux ans (tarif France 84 euros, tarif étranger 90 euros), et de 15 euros pour un abonnement d'un an (tarif France 47 euros, tarif étranger 51 euros).

A vous de jouer :

Abonnement recommandé par M/Mme N° d'abonné (sur l'étiquette)
Adresse Ville
Conditions de l'offre : Cette offre de parrainage est offerte à tous les abonnés sur une base non commerciale. L'abonné gui parraine doit être à jour de son abonnement pour l'année à venir
L'abonné parrainé ne doit pas avoir été abonné ou au bénéfice d'une offre promotionnelle dans les cing dernières années. Offre limitée à 10 remboursements par foyer sauf accord préalable de l'éditeur.
L'éditeur se réserve le droit de refuser l'abonnement et le parrainage en cas de détournement du principe du système.
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